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TRAITS PORTAhT CR-aAIIGN D.

LES 3TATS D^ L'ARtlQU-

LA POUR

^i AUSTRAL

DANS L'iiXJSRCICii des pouvoirs qui lui sont conferes en vertu du

paragraphe 5 de 1'Article 7 du Traite portant creation de la Zone

d'echanges preferentiels pour les Etats de l'Afrique de l'^st et de

l*Afrique austral1©, le Conseil des ministres de la Zone d'echanges

preferentiels pour les -^tats de l'Afrique de l'-^st et de l'Afrique

australe etablit le reglement ci-apres:

Article premier-

Article 2.

Comnosition

INTjoRIiiUR DU CONSEIL D^S MINISTRY Dx, LA

& PREFKR^iTIELS POUR LES ETATS DE L'AFRIQUE

• D3 L'EST jJT Dx, L'AFRIQUE AUSTRALE

Le present rbglement constitue le reglement

interieur du Conseil des ministres de la £on'e

d'echanges preferentiels pour les Etats de l'Afrique
de l'Est et de l'Afrique australe.

Aux fins du present reglement:

"la Conference" s*entend de la Conference de la

Zone d'echanges preferjntiels creee en vertu ds

l'Article 6 du Traite, "Conseil" s'entend du Conseil

cree en vertu de 1'Article 7 du Traite,

"Etat membre" s'entend d'un Etat membre de la Zone

d'echanges prefercntiels,

"Zone d'echanges preferentiels" s'entend do la Zone

d'echanges preferentiels pour les Stats de l'Afrique
de l'^'st et do l;Afrique australe creee en vertu

de l'Article 2 du Traite,

"Secretaire general" s'entend du Secretaire general

de la Zone d'echanges preferentiels dont la nomina

tion est prevue a l'Article 9 du Traite,

"Traite" s'entond du.Traite portant creation de la
Zone d'echanges preferentiels pour les -otats de

I'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe et de

tous les pr-tocoles qui y sont annexes.

Article 3- ^e Conseil se compose uniquement des ministres designes

par chaque Etat membre conforme/nent aux dispositions du paragraphe 1

de l'Article 7 du Traite.

Article 4. Les membres du Conseil peuvent se faire accompagner aux
reunions du Conseil par des suppleants? des c nseillers et des experts.
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President..des sessions, du Conseil

Article 5» Le Conseil eiit President, a tour de role ot dans un

ordre qu*il etablit lui-Jtieme, i'un de ses membres pour une periode

d'une annee, . :

Article 6. Si la personne egissant en qualite de President est

absente d'une seance du Conseii, la seanco est presidee par un

autre membre du Conseil appartencint au meme ^H;at mcmbre ou, en son

absence, par l'un des momtres du Conseil elu, a cette fin, par les

autres meicbres presentso

Article 7c Si le mandat d'un inecubre du' Conseil agissant en qualite
de President vient a expiration au cours d'une session du Conseil,

ce membre reste en fonction jusqu'a la cloture de la session. Aux
fins du present reglement, une session du Conseil est declaree close
lorsqu'elle est ajournee sin,e,_cy^e ou est ajournee pour une periode

depassant cinq jours * . .

Article 80 Le Pi'esidont prononce l!ouverture et la cloture des. .

seances du Conseil5 presente les minutes des seances pour approbation,

dirige les debats, donne la parole dans l!ordre dan:ande, met les
questions aux voix et proclame les decisions, st statue sur les

motions d'ordre conformemont aux dispositions du present reglement.

Lieu et date dos_rjes_si_ons

Article 9t Le Conseil se reunit au moins deux fois par an; une de

ces' sessions a lieu imrnedi at orient avpjit la session ordinaire de la

Conference, :

Article 10. Le Conseil se reunit au siege de la Zone d?echanges
preferentiels k moins nv/il ne soit. convoque en un autre lieu en

vertu des dispositions de 1'Article 11 du.present reglement.

Article 11. Si, a la.demandG dfun ^tat membre, le.^ Conseil decide

de se reunir aillours qu'au sioge de la ^one d'echanges preferentiels,

ledit -tat meffbre rembourse a la 2onc d'echanges preferonticls toutes

les sommes que la 2"one d'echanges preferentiels. n aurait pas eu a

depenser si la session avait eu lieu a son si^ge.

Article 12, Le Conseil peut, lors d'uno session, fixer la-date-de- -

sa prochaine session; etant entendu que, s'il est juge opportun de ,
teni.r une reunion du Conssil avant la date fixee potir sa prochaine
session, le Conseil peut se reunir apres consultation entre le

President et les autres meivbres du Conseil.
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Article 13- Routes les sessions du Conseil sont convoquees, sur
instruction du President7 par le Secretaire general qui avise les

membres deux mois a l'avance ou a toute autre date que le Conseil

pourra fixer0

Decisions et quorum

Article 14. Si un. Btat membre s.Toppose a. une proposition soumise

au Conseil pour decision, la Conference est saisi.e de ladite proposi

tion pour statuer a son sujet., a moins quo 1'opposition ne ;soit levee.

Article 15.. Les decisions du Conseil qui seront appelees "decisions"

sont prises par consensus.

Article 16O Sous reserve des dispositions contraires prevues par. •■■/

le Conseil, toutes les decisions du Conseil entrent, en vigueur a: ,:

la date de leur publication au journal officiel de la Zone d'echanges

preferontiels. ,

Article 17. Le quorum,est constitue par la majorite des, ^'tats ;■ ■ ...

habilites a etre representes au Conseil. ......

Service des sessions du Conseil . .

Article 18. Lg Secretaire general, est charge d'assurer le service,

des sessions du ConsGii. et la. conservation des iiiinutes desditos

sessions dont il transmet, le plus tot possible, des exo/nplaires

aux membres du Conseil et aux -^tats membres.

Article 19. Le Secretaire general, en consultation, avec le President
du Conseil, etablit l^prdre du jour provisoire des sessions du

Conseil et en assure la distribution aux membras du .Conseil" et aux
l^tats membres deux mois au moins avant la tenue do la session' on

question^

Article 20. Le Secretaire general pout, a. tout moiKcnt, fairs des

declarations orales. ou ecrites au Conseil sur toute question soumise

a 1'oxamen du Conseilo

Conduite des debats des seances du Consoil

Article 21. Les propositions ou projets do resolution soumis pour

exaiiien lors d'une seance du Conseil sont p.rdsentes par ecrit et le

Secretaire general en distribue le toxtc, avant la tenue de la

seance, aux membres da Conseil et aux -otats membres; etant entendu
cependant que le Conseil pout, s'il le juge opportun, axaraincr lors

d!une seance une proposition ou un projet dc resolution dont lo

texte n!a pas ete distribue avant la tenuc de la seance.
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Article 22. Une proposition ou un projet de resolution peut etre
retire par son auteur, ■ :.

Article 23. Au cours de l'examen d'une question a une seance du
Conseil, tout membre du Conseil peut presenter une motion d'ordre
et le President statue immediatement sur cctte motion. Un appel -

de la decision du President est tranche par les membres du Conseil. "-

Article 24. Au cours de 1' exairmen d'une question a une seance du
Conseil, le President peut dormer lecture do la liste dos orateurs
■et, avec l'assentiment du Conseil, declarer cette lisle close. Il
peut cependant accorder le droit de reponse a un membre du Conseil

lorsqu'un discours prononce aprbs la cloture de la listc des orateurs
rend cette decision opportune.

Article 25. Tout membre du Consoil qui estime qu'une question a
ete suffisamment debattue peut demander la cloture du debat sur

cette question, apres quoi le Conseil statue immediatement sur la
motion.

Article 26. Au cours de 1' exan;en d!une question, tout membre du

Conseil pout demander 1'ajourncment du debat sur la question en
discussion. Un membre du Conseil peut prendre la parole en faveur
de l'ajournement, et un contre, apros quoi le Conseil statue
immediatcment sur la motion*

Article 27- Au cours de l'examen d'uno question a une seance du
Conseil, tout membre du Conseil peut domander la suspension ou

l'ajournoment de la seance, aprbs quoi le Conseil statue immediate-'
ment sur la motion*

Article 28. Les motions suivantcs ont priorite, dans 1'ordre

indique ci-aprbs, sur toutcs les. autres propositions ou motions
presentees a uno seance du Conseil:

a) Suspension de la seance;

b) Ajournement de la seance; =

c) Ajournement du debat sur la question en discussion;

d) Cloture du debat sur la question en discussion.

Conduite des affaires courantes en dehors des sessions du Conseil

Article 29.. ^e Consoil peut prandre des dispositions pour la
conduite des affaires courantes en donors de ses sessions.
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Article 30, Les mesuros que le Conssil pourrait prendre en applica

tion de 1'Article 29 du present reglement relatif a la conduits des

affaires courantes en dehors des sessions du Conseil peuvent, si

le Conseil en decide ainsi, comprondre des dispositions en vertu

desquelles toute fonction que le Traite confere au Conseil ct qui

est^susceptible de faire l'objet d'uno delegation de pouvoirs, est
deleguee au President ou un mcinbre du Conseil ou, encore, au
Secretaire general, sous reserve des conditions que le Conseil

peut arretar,

Pispositions diverses

Article 31. S'il y a doute quant a la procedure a suivre dans un

cas donne, ou si aucune procedure n'est prevue dans le Traite ou

dans le present reglement, la procedure a suivre peut etre arretee

par le Consoil.

Article 32. Le present reglcment peut etre modifie par le Conseil.




